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 CONSEIL MUNICIPAL DU JEUDI  26 SEPTEMBRE 2019 
Salle du Conseil Municipal – 18h00 

 
ORDRE DU JOUR 

 
 
 

Informations 
Approbation du compte rendu de la séance du 20 juin 2019 
 
Délibérations 
 

Intercommunalité 
1- Présentation du rapport d’activités de Nantes Métropole pour 

l’année 2018 
RAPPORTEUR : Rodolphe AMAILLAND 

2- Présentation du rapport d’activité du Syndicat Mixte du SCOT et du 
Pays du Vignoble Nantais pour l’année 2018 

RAPPORTEUR : Michèle LE STER 
3- Convention annuelle pour le versement d’un fonds de concours 

pour la gestion des sites à vocation touristique par Nantes 
Métropole à la Commune de Vertou 

RAPPORTEUR : Michèle LE STER 
4- Convention entre la Commune et Nantes Métropole pour le 

financement de l’accès au droit  
RAPPORTEUR : Michèle LE STER 

5- Convention de mise en ligne de données sur le portail Open Data de 
Nantes Métropole 

RAPPORTEUR : François LE MABEC  
6- Démarche territoriale de résorption des campements illicites et 

intégration des migrants d’Europe de l’est – Partenariat financier 
avec Nantes Métropole – Avenant 2019 à la convention de 
coopération 

RAPPORTEUR : Hugues HIERNARD 
 

Grands projets 
7- Politique Tranquillité Publique – Plan d’actions 
RAPPORTEUR : Gisèle COYAC 

 
Ressources humaines  

8- Mandat spécial à une délégation d’élus - Déplacement à Morges de 
septembre 2019 

9- Mise à jour du tableau des emplois 
10- Monétisation d’un compte épargne temps pour un agent en retraite 

pour invalidité 
RAPPORTEUR : Gisèle COYAC 



2 

 
Finances  

11- Cession de modulaires 
12- Budget principal de la Commune – Exercice 2019 - Décision 

modificative n°3 
RAPPORTEUR : Jérôme GUIHO 

 
Equipement – Environnement – Travaux – Aménagement  

13- Adhésion de la Ville de Vertou à l’association « Réseau des 
Entreprises Vertaviennes » (REV) 

RAPPORTEUR : Jean-Luc LALANDE 
14- Cession à Nantes Métropole Habitat d’un terrain bâti route de la 

Fontenelle  
15- Cession d’un délaissé communal au profit des consorts MILLOUR 
16- Acquisition auprès de Monsieur FROMONT d’un terrain non bâti au 

Coteau du Chêne 
17- Acquisition auprès de sociétés membres du groupe « SOGIMMO » 

d’un ensemble de parcelles 
18- Convention de mise à disposition d’un terrain communal  sis rue 

Jeanne d’Arc à Monsieur COSNARD 
19- Convention de mise à disposition d’un terrain communal pour le 

pâturage de chevaux à Madame POSTEC 
20- Dénominations de voies 

RAPPORTEUR : Sophie BOUVART  
21- Convention de remboursement des frais d’électricité de la mise en 

valeur lumineuse du clocher 
RAPPORTEUR : Benoît LOIRET 

 
Famille et solidarités  

22- Renouvellement d’une convention d’objectifs et de financement 
EAJE entre la Ville et la CAFLA 

23- Adhésion de la Ville au réseau des « Villes actives du Plan National 
Nutrition Santé » 

RAPPORTEUR : Alice ESSEAU 
 
Questions orales 
Informations diverses 

 
 

 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 

 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  

Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 

BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  

MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  

MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  

Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 

� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 

� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 

� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 

Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 

 
DELIBERATION : 1 

OBJET : Présentation du rapport d’activités de Nantes Métropole pour l’année 2018 

RAPPORTEUR : Rodolphe AMAILLAND 

 

EXPOSE 

Conformément à l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

Nantes Métropole est tenue d’adresser chaque année, avant le 30 septembre, au 

maire de chaque commune membre, un rapport retraçant l’activité de l’établissement. 

Ce rapport constitue une réponse permettant de satisfaire l’obligation légale de 

transparence vis-à-vis des communes membres de Nantes Métropole mais également 

d’offrir un document de référence présentant l’action métropolitaine. 

Ce rapport annuel 2018 est consultable en mairie et sur le site internet de la Ville de 

Vertou. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 

 

Vu l’article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 



 

 

 

Le conseil municipal 

 
Prend acte de la présentation de ce rapport. 

 

 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 

Conseiller Départemental 

 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 

 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  

Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 

BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  

MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  

MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  

Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 

� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 

� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 

� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 

Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 

 
DELIBERATION : 2 

 

OBJET : Présentation du rapport d’activités du Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du 

Vignoble Nantais pour l’année 2018 
 

RAPPORTEUR : Michèle LE STER 

 

EXPOSE 

 
Conformément à l’article L. 5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 

Syndicat Mixte du SCOT et du Pays du Vignoble Nantais est tenu d’adresser chaque 

année, avant le 30 septembre, au maire de chaque commune membre, un rapport 

retraçant l’activité de l’établissement. 

 

Ce rapport constitue une réponse permettant de satisfaire l’obligation légale de 

transparence vis-à-vis des communes membres de l’établissement public de 

coopération intercommunale mais également d’offrir un document de référence 

présentant l’action de l’institution. 

 

Ce rapport annuel 2018 est consultable en mairie et sur le site internet de la ville de 

Vertou. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 

 

Vu l’Article L5211-39 du Code Général des Collectivités Territoriales, 

 

 



 

 

Le conseil municipal, 

 
Prend acte de la présentation de ce rapport. 

 

 

 

Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 

Conseiller Départemental 

 
 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 

 

DELIBERATION : 3 
 

OBJET : Convention annuelle pour le versement d’un fonds de concours pour la gestion 
des sites à vocation touristique par Nantes Métropole à la Commune de 
Vertou 

 

RAPPORTEUR : Michèle LE STER 
 

EXPOSE 
 
Le Conseil Métropolitain a approuvé en juin 2016 le principe et les critères d'un soutien 
financier de Nantes Métropole (NM) au bénéfice des communes assurant la gestion de 
sites à vocation touristique et à rayonnement extra-communal.  
 
Ce dispositif prévoit des montants de fonds de concours variables en fonction de la 
fréquentation, de la nature du lieu et de sa connexion avec les branches touristiques 
identifiées par la Métropole. 
 
Au titre de l’année 2018, la Commune a présenté un montant de dépenses éligibles 
s’élevant à 144 601 € pour les sites des parcs vertaviens et de la Chaussée des Moines 
pour l’attribution du fonds de concours 2019.  
 
Le Conseil métropolitain du 28 juin 2019 a approuvé l’octroi d'un fonds de concours 
2019 de 10 000 € à la commune. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la convention annuelle qui fixe le 
montant de ce fonds de concours 2019. 
 



 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu la délibération en date du 28 juin 2016 approuvant les principes et les critères d’un 
soutien financier de Nantes Métropole au bénéfice des communes assurant la gestion 
des sites à vocation touristique et à rayonnement extra-communal, 
 
Le conseil municipal, 
 

Approuve la convention annuelle, présentée en annexe, qui accorde un fonds de 
concours 2019 de 10 000 € à la Commune de Vertou pour le fonctionnement des sites 
Parcs et Chaussée des Moines. 
 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 



www.nantesmetropole.fr

CONVENTION ANNUELLE POUR LE VERSEMENT D'UN FONDS DE CONCOURS 
PAR NANTES METROPOLE A LA COMMUNE DE VERTOU

ENTRE LES SOUSSIGNÉS :

Nantes Métropole, représentée par Monsieur Fabrice ROUSSEL, Vice-président, agissant en cette
qualité en vertu d’une délibération du Conseil métropolitain en date du 28 juin 2019,

désignée ci-après par « Nantes Métropole » 

D’UNE PART,

ET :

La Commune de Vertou, représentée par Monsieur Rodolphe AMAILLAND, agissant en cette qualité
en vertu d'une délibération du Conseil municipal en date du  … / … /2019,

désignée ci-après par « la Commune »
D’AUTRE PART,

IL A TOUT D’ABORD ÉTÉ EXPOSE CE QUI SUIT :

Lors de la séance du 28 juin 2016, le Conseil Métropolitain a approuvé le principe et les critères d'un
soutien financier  de Nantes Métropole au bénéfice des communes assurant  la gestion de sites à
vocation touristique et à rayonnement extra-communal. Ce dispositif prévoit des montants de fonds de
concours variables en fonction de la fréquentation, de la nature du lieu et de sa connexion avec les
branches touristiques identifiées par la Métropole, ceci dans le cadre des conditions fixées par le Code
Général des Collectivités Territoriales, et notamment les articles L5215-26 et L5217-7.

IL A ENSUITE ÉTÉ CONVENU ENTRE LES PARTIES CE QUI SUIT :

ARTICLE 1 : OBJET DE LA CONVENTION

La  présente  convention  a  pour  objet  de  définir  les conditions  dans  lesquelles  Nantes  Métropole
accorde un fonds de concours  à la commune de Vertou pour le fonctionnement des sites Parcs et
Chaussée des Moines, pour l’année 2019.



ARTICLE 2 : MONTANT DE LA PARTICIPATION FINANCIÈRE

Le montant du fonds de concours est déterminé en fonction des critères d'attribution de ces fonds de
concours explicités et approuvés au Conseil métropolitain du 28 juin 2016.

En application du Code Général des Collectivités Territoriales le montant total des fonds de concours
ne peut excéder la part du financement assurée, hors subventions, par le bénéficiaire du fonds de
concours. 

Conformément aux éléments budgétaires transmis par la commune bénéficiaire en 2019, au titre de
l'année 2018, le montant des dépenses éligibles au fond de concours sur ce site est de 144 601€.

Au regard de ces éléments, le montant du fond de concours de Nantes Métropole s'élève à 10 000€ au
titre de l’année 2019.

ARTICLE 3 : MODALITÉ DE VERSEMENT DU FONDS DE CONCOURS

Le versement du fonds de concours sera effectué à réception de :

- la présente convention signée,

- l’extrait de délibération de votre Conseil Municipal, approuvant l'attribution de ce fonds de concours
2019 par Nantes Métropole.

ARTICLE 4 : PRISE D’EFFET – DURÉE

La présente convention prend effet à compter de sa notification et s’achèvera le 31 décembre 2019.

A Nantes, le 

Pour Vertou, 
Le Maire, Rodolphe Amailland

Pour Nantes Métropole, 
Le Vice-Président, Fabrice Roussel 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 

 

DELIBERATION : 4 
 
OBJET : Convention entre la Commune et Nantes Métropole pour le financement de 

l’accès au droit  
 

RAPPORTEUR : Michèle LE STER 
 
EXPOSE 
 
En application de la loi n° 91‐647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, modifiée 
par la loi n° 98‐1163 du 18 décembre 1998 relative à l'accès au droit et à la résolution 
amiable des conflits, et par la loi n°2016‐1547 du 18 novembre 2016 de modernisation 
de la justice du XXIème siècle, l’aide à l’accès au droit consiste à : 
 

- permettre l’accès à tous à une information sur les droits et devoirs par une 
offre de consultations juridiques gratuites, 

- aider les habitants dans l’accomplissement de toute démarche en vue de 
l’exercice d’un droit ou de l’exécution d’une obligation de nature juridique, 

- assister les usagers pour la rédaction et la conclusion d’actes juridiques. 
 

Elle est mise en œuvre dans chaque département, par les conseils départementaux de 
l’accès au droit (CDAD), constitués sous forme de groupement d’intérêt public (GIP), 
chargés d’animer la politique d’accès au droit. Le CDAD est présidé par le Président du 
Tribunal de Grande Instance de Nantes. 
 
L’accès au droit est principalement structuré, sur le territoire métropolitain, autour de 
deux maisons de la justice et du droit (MJD de Nantes et Rezé) créées toutes deux par 
arrêté ministériel en 2003. Cette offre de service est complétée localement par les 



 

 

Points d’accès au Droit (PAD) et d’autres permanences juridiques organisées à 
l’initiative de plusieurs communes de l’agglomération. Il existe actuellement un Point 
d’Accès au Droit sur le territoire métropolitain, implanté à Nantes Nord. 
 
En 2018, près de 7000 habitants de l’agglomération ont bénéficié des permanences 
juridiques organisées dans les MJD. L’accueil dans les MJD est ouvert à tous, sans 
condition de ressources. Cette offre de service est précieuse pour informer 
gratuitement les habitants sur leurs droits et devoirs et les guider dans les démarches 
juridiques complexes. 
 
L’intervention de la Métropole et des communes dans ce domaine relève d’une 
politique volontariste, adossée à la prévention de la délinquance pour la Métropole et 
la Ville de Nantes, à l’action sociale pour les autres communes. 
 
Par la délibération du 5 octobre 2018, le conseil métropolitain a validé le principe d’une 
contribution des 24 communes et de la Métropole au financement de l’accès au droit 
sur la base de l’enveloppe actuelle et selon les modalités suivantes : 

- la moitié de l’assiette actuelle (72 000 € prise en charge par Nantes Métropole), 
- l’autre moitié par chacune des 24 communes au prorata de sa population. 

 
Le montant annuel de la contribution de la Commune de Vertou, arrêté selon les 
principes énoncés ci-dessus, et calculé sur la base des charges réelles de 
fonctionnement pour l’ année 2018 des MJD et du Point d’Accès au Droit de Nantes 
Nord, est fixé à 1 335  € par an, pour la durée de la présente convention, sous réserve 
de la validation annuelle du budget pour les années N+1 et N+2. 
 
Il est proposé au Conseil municipal d’approuver la convention entre Nantes Métropole 
et la commune, définissant les conditions de financement de l’accès au droit par la 
commune et établie pour une durée de 3 ans (2019, 2020, 2021). 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 
Vu la loi n° 91‐647 du 10 juillet 1991 relative à l'aide juridique, modifiée par la loi n° 
98‐1163 du 18 décembre 1998 relative à l'accès au droit et à la résolution amiable des 
conflits, 
 
Considérant la politique volontariste de la Métropole et des communes membres pour 
enrichir l’offre de l’accès au droit et répondre ainsi au plus près des besoins de la 
population, 
 
Le conseil municipal, 
 
Approuve les termes de la convention de financement de l’accès au droit entre Nantes 
Métropole et la commune de Vertou, fixant notamment le montant annuel de 
contribution de la commune. 
 
Autorise Monsieur le Maire à prendre toutes les mesures nécessaires à l’exécution de 
la présente délibération et notamment à signer la convention. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 











 

 

Département de Loire Atlantique 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 

 

DELIBERATION : 5 
 

OBJET : Convention de mise en ligne de données sur le portail Open Data de Nantes 
Métropole 

 

RAPPORTEUR : François Le MABEC 
 

EXPOSE 
 
La Loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République Numérique rend obligatoire 
pour toutes les collectivités de plus de 3500 habitants et de plus de 50 agents 
l’ouverture « par défaut, en opendata, de toutes les données dont la publication 
présente un intérêt économique, social, sanitaire ou environnemental » à l’exception 
des informations protégées lorsqu’elles peuvent porter atteinte à la vie privée, à la 
sécurité ou à des droits particuliers (propriété intellectuelle, secret commercial…). 
 
Dans ce cadre, Nantes Métropole (NM), le Département de Loire-Atlantique et la 
Région des Pays-de-la-Loire ont mis en œuvre une plate-forme unique dédiée à la 
diffusion de leurs données publiques, déclinée en 3 sites Internet correspondants aux 
3 territoires que sont l’agglomération de Nantes, le Département et la Région.  
 
Ce partenariat a pour but de créer une dynamique commune pour les territoires afin 
d’expérimenter, d’échanger et de dialoguer avec les acteurs locaux. Ce portail 
mutualisé vise à faciliter la ré-utilisation des données publiques ouvertes  et à enrichir 
la gamme des services offerts aux usagers, tout en optimisant la dépense publique.  
 
Dans l’objectif d’aider les communes à mettre en œuvre leurs obligations de la Loi 
pour une République Numérique, NM propose à ses communes membres, dans le 



 

 

cadre du schéma de mutualisation et coopération approuvé le 15 décembre 2015,  la 
possibilité de participer à la démarche d’ouverture de données publiques en leur 
offrant la possibilité de mettre en ligne leurs données sur le portail d’ouverture des 
données publiques de Nantes Métropole (https://data.nantesmetropole.fr).  
 
La Commune conserve l’entière propriété des données qu’elle diffuse sur le portail 
Open Data. 
 
Les données concernent des données publiques non nominatives conformément au 
règlement européen 2016/679 sur la protection des données du 27 avril 2016. 
 
L’accès aux fonctionnalités du portail Open Data et l’accompagnement de NM 
s’effectuent à titre gratuit dans la limite d’un support à l’administration plafonné à  
10 jours par an. 
 
Le Conseil municipal est invité à approuver la convention qui a pour objet de définir les 
conditions de la participation de la Commune à la démarche d’ouverture de données 
publiques, pour une période allant jusqu’au 31 décembre 2028. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu la loi n°2016-1321 du 7 octobre 2016 pour une République numérique, 
 
Vu le schéma de mutualisation et coopération entre Nantes métropole et les 
communes adopté le 15 décembre 2015, 
 
Vu l’avis de la Commission Budget et Ressources Humaines du 18 septembre 2019, 
 
Considérant l’intérêt de participer à la démarche d’ouverture de données publiques 
avec l’accès au portail de Nantes Métropole qui vise à faciliter la ré-utilisation des 
données publiques ouvertes et enrichit la gamme des services offerts aux usagers,  
 
Le conseil municipal, 
 
Approuve les termes de la convention annexée à la présente délibération. 
 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 
 
DELIBERATION : 6 
 
OBJET : Démarche territoriale de résorption des campements illicites et intégration 

des migrants d’Europe de l’Est – Partenariat financier avec Nantes 
Métropole – Avenant 2019 à la convention de coopération 

 
RAPPORTEUR : Hugues HIERNARD 
 
 
EXPOSE 
 
Depuis février 2018, Nantes Métropole pilote, aux côtés de l’État, du Département de 
Loire-Atlantique et des 24 communes du territoire une démarche de résorption des 
campements illicites et d’insertion des publics migrants d’Europe de l’Est qui y vivent. 
 
La mise en œuvre de cette démarche mobilise financièrement l’ensemble des 
partenaires, et des conventions de coopération ont été signées en 2018 entre Nantes 
Métropole et chacune des 24 communes pour formaliser le partenariat et la répartition 
financière dans ce cadre. La convention entre la Ville de Vertou et Nantes Métropole a 
fait l’objet d’une délibération au Conseil municipal le 20 décembre 2018. 
 
Pour rappel, par délibération du conseil métropolitain du 13 octobre 2017, la répartition 
financière relative à la Maitrise d’œuvre Urbaine et Sociale (MOUS) a été établie de la 
manière suivante :  
- Etat – DIHAL : 50 % 



 

- Conseil Départemental 44 : 25 % 
- Nantes Métropole : 10 % 
- Communes : 15 % 
 
Par délibération du conseil métropolitain du 7 décembre 2018, la répartition financière 
relative à la gestion des terrains d’insertion temporaires (TIT) a été établie sur la base 
d’un forfait annuel défini comme suit :  
- 2 000€ par emplacement pour un terrain équipé en eau et électricité, avec un 

dispositif de gestion et d’accompagnement, dans la limite de 20 emplacements par 
terrain 

- 1 000€ par emplacement pour terrain équipé en eau et électricité, sans dispositif 
de gestion ni d’accompagnement, dans la limite de 20 emplacements par terrain. 

 
Ce forfait est pris en charge comme suit :  
- Etat – DIHAL : 50 % 
- Communes sans TIT : 25 % 
- Commune d’implantation du TIT : 25 % 
 
Au regard des dépenses réelles assumées par les communes disposant de TIT, la 
délibération du  conseil métropolitain du 7 décembre 2018 avait également introduit 
un financement complémentaire de Nantes Métropole, finançant le différentiel entre 
les coûts réels et les coûts mentionnés dans le forfait annuel précité mis en œuvre à 
partir de 2019. 
 
Afin d’organiser la répartition financière pour 2019, le Conseil municipal doit délibérer 
pour permettre la signature de l’avenant à la convention de coopération, ci-annexé, en 
application de la répartition financière selon le poids démographique de chaque 
commune (tableau également annexé à la présente délibération). 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET  
 
Vu la circulaire n° 2002-30 UHC/IUH4/8 du 18 avril 2002 relative à la lutte contre 
l’habitat indigne, 
 
Vu la délibération n°3 du Conseil municipal du 20 décembre 2018 intitulée « Démarche 
territoriale de résorption des campements illicites et intégration des migrants 
d’Europe de l’Est – Partenariat financier entre les communes et Nantes Métropole », 
 
Vu l’avis de la commission Famille Solidarités Proximité du 10 septembre 2019, 
 
Considérant l’intérêt pour la Ville à s’inscrire dans une action intercommunale visant à 
la résorption de l’habitat indigne des populations de migrants européens non 
sédentarisés, ainsi que des problématiques de sécurité et de tranquillité publique 
engendrées par les occupations illégales de terrains, 
 
Le conseil municipal 
 
Approuve le projet d’avenant n°1 à la convention de coopération avec Nantes 
Métropole au titre de l’année 2019 ci-annexé. 
 



 

Approuve, en application du principe de participation financière des communes à la 
Maîtrise d’œuvre Urbaine et Sociale à hauteur de 15 % du montant du marché public, 
au prorata du poids démographique de chacune acté dans la convention de 
coopération, une participation financière de 1065 € pour la Ville au titre de l’année 
2019. 
 
Approuve, en application du principe de participation financière des communes non 
dotées de terrains d’insertion temporaires à hauteur de 25 % du forfait annuel défini 
ci-dessus et acté dans la convention de coopération, une participation financière de 
2446 € pour la Ville au titre de l’année 2019. 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer cet avenant 2019 à la convention avec Nantes 
Métropole et à prendre toutes les dispositions nécessaires à l'exécution de la présente 
délibération. 
 
ADOPTE PAR 34 VOIX – 1 ABSTENTION. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 
 
DELIBERATION : 7 
 
OBJET : Plan d’Actions Politique de Prévention et de Tranquillité Publique 
 
RAPPORTEUR : Gisèle COYAC 
 
EXPOSE 
 
Le projet de Politique de Prévention et de Tranquillité Publique évoqué lors du Conseil 
municipal du 20 juin dernier s’inscrit dans le cadre du plan stratégique de la ville dont 
une des ambitions affirmées est la volonté de développer une réelle Proximité avec 
l’ensemble des Vertaviens, avec une attention soutenue aux populations fragilisées 
(vieillissement, situations sociales, isolement etc.). 
Les enjeux repérés sont de plusieurs ordres : veiller à ce que le territoire vertavien 
reste apaisé et soit source d’apaisement, répondre de manière qualitative aux besoins 
existants et émergents, agir en prévention. 
Prévention et civisme sont donc les deux fondements de cet ambitieux et volontariste 
plan d’actions autour de la tranquillité publique qui contribuera à la qualité de vie 
vertavienne. 
 
Quatre orientations ont été identifiées : 

 

1 - Préserver la qualité de vie vertavienne et répondre au sentiment d’insécurité en 

tenant compte des mutations urbaines.  

 

Cette orientation se déclinera en 3 objectifs opérationnels : 



 

 

Accentuer la présence de la police municipale sur le terrain avec 4 actions 
prioritaires  

- Développer l’îlotage par secteur en s’appuyant sur la participation et la 
vigilance citoyenne, la vidéo-protection et en partenariat avec la 
Gendarmerie  (signature d’une nouvelle convention de coordination)                                      

- Exercer une surveillance accrue des points sensibles par des patrouilles 
pédestres et à vélos     

- Poursuivre le déploiement de la vidéo surveillance de l’espace public                                        
- Accroître la vidéo-protection des bâtiments. 

 
Améliorer la réactivité des traitements de plaintes avec 2 actions prioritaires 

- Améliorer la prise en charge des plaintes                                                                             
- Mise en place de vidéos pour lecture de plaques d’immatriculation sur les 

lieux stratégiques. 
 

Objectiver et travailler sur la prise en charge des incivilités et du sentiment 
d’insécurité et 1 action plus spécifique  

- Etudier la possibilité de créer une organisation, simple et souple avec 
l’ensemble des acteurs dans un but d’efficacité, afin d’analyser les 
statistiques et proposer des axes de réflexion pour résorber les points 
sensibles et faire évoluer la politique de Prévention et de Tranquillité 
Publique.  

 

2 - Adapter nos méthodes pour aller vers les jeunes et développer la prévention, en 

lien avec Grandir ensemble sous tous ses aspects : citoyenneté, addictions, 

harcèlement, décrochage, sécurité routière, adapter nos réponses aux situations et 

événements 

Cette orientation comprendra 2 objectifs : 

Mettre en place une instance de suivi à visée opérationnelle afin de coordonner 
les différentes actions sectorielles entre elles avec 1 action prioritaire  

- Piloter des travaux en groupes thématiques afin de faire émerger des 
interventions appropriées 

                                                                        
Aller à la rencontre des jeunes en complémentarité des milieux éducatifs 

- Organiser des temps d’information et d’animation sur tous les aspects 
(addictions, harcèlement, sécurité routière,…). 

 

3 - Sensibiliser et responsabiliser la population : informer et faire participer les 

Vertaviens à la politique de Prévention et de Tranquillité Publique, développer les 

bons gestes et postures sur tous les champs de la sécurité vers tous les publics 

dont les plus fragiles, contribuer à la diffusion de la culture du risque (risques 

naturels ou d’origine humaine) 

 

Cette orientation comprendra 4 objectifs : 

Faire participer la population dans le respect des règles et lois en vigueur 
- Signer un protocole de participation citoyenne avec l’Etat et la Gendarmerie. 

 
Informer et former aux bons gestes de sécurité 

 

Informer et diffuser les risques sur les addictions avec 3 actions prioritaires  



 

 

- Organiser des réunions d’information et d’animation en direction des 
Vertaviens, des commerçants, des entreprises, des agriculteurs 

- Organiser des réunions d’information ciblées (harcèlement, drogues, alcool, 
jeux,…) 

- Ecrire et transmettre une charte de prévention alcool pour toute délivrance 
d’une ouverture de débit de boissons temporaire. 

 
Informer et diffuser sur les risques liés aux territoires, à la météo et pris en 
compte par VIGIPIRATE 

 

4 - Renforcer les actions en faveur de la Sécurité Routière  et accompagner la 

politique d’apaisement et de partage de la route menée par Nantes Métropole et 

par la Ville, répondre aux attentes des Vertaviens en termes de sécurité routière de 

proximité 

 

Cette dernière orientation comprendra 2 objectifs : 

Mener des opérations de sensibilisation et de répression sur la vitesse et les 

comportements à risque avec 5 actions principales 

- Organiser une présence aléatoire près des collèges et des écoles 
- Accroître la surveillance du stationnement dans les secteurs en tension 
- Présence aléatoire sur les axes et secteurs sujets à accidents et sur 

l’ensemble du territoire 
- Mettre en place des radars pédagogiques mobiles 
- Mettre en place un cinémomètre mobile. 

 

Diagnostiquer, étudier et faire des propositions avec Nantes Métropole dans le 

cadre du Comité de Circulation Sécurité Routière 

 

Pour déployer cette politique ambitieuse et volontariste, la collectivité confirme la 
mise en place de moyens humains et techniques renforcés et notamment le 
recrutement d’un policier municipal et de deux ASVP supplémentaires d’ici la fin 2019.  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 
Vu le Conseil Municipal du 20 juin 2019, 

Vu l’avis de la commission Aménagement, Travaux et Cadre de Vie du 17 septembre 
2019, 

Considérant l’intérêt pour la ville d’élaborer une nouvelle politique de Prévention et de 
Tranquillité Publique pour faire face aux évolutions du territoire, 

Le conseil municipal 

Approuve le plan d’actions détaillé de la Politique de Prévention et de Tranquillité 
Publique, présenté ci-dessus. 



 

 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les mesures 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 

 
ADOPTE PAR 30 VOIX - 5 CONTRE. 
 

Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 
 
DELIBERATION : 8 
 
OBJET : Mandat spécial à une délégation d’élus - Déplacement à Morges de 

septembre 2019 
 

RAPPORTEUR : Gisèle COYAC 
 
EXPOSE 
 
Les Villes de Vertou et de Morges (Suisse) maintiennent régulièrement leurs liens de 
jumelage depuis plus de 60 ans. 
 
La Ville de Morges organise en septembre la 10ème édition de la manifestation « le Livre 
sur les quais ». Un déplacement a ainsi eu lieu du 5 au 7 septembre 2019 dans le cadre 
de la politique de lecture publique.  
 
A cette occasion, la Ville de Vertou a été représentée par : 

- Monsieur Rodolphe Amailland,  Maire de Vertou, 
- Monsieur François Le Mabec, Adjoint au Maire délégué au sport et aux relations 

internationales, 
- Madame Marie Sliwinski, Adjointe au Maire déléguée à la culture et au 

patrimoine. 
 

Conformément au Code Général des Collectivités Territoriales, un mandat spécial doit 
être confié par le Conseil municipal aux élus composant la délégation officielle afin de 



 

 

permettre le remboursement des frais qui en découlent, sur la base des frais 
réellement engagés attestés sur présentation d’un état de frais assorti des justificatifs.  
 
  
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 
Considérant le partenariat établi entre les Villes de Vertou et de Morges, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment l’article L 2123-18 ainsi 
que l’article R 2123-22-1, 
 
Vu le décret n°2005-235 du 14 mars 2005 relatif au remboursement de frais engagés 
par les élus locaux,   
 
Le conseil municipal 
 
Décide dans le cadre du mandat spécial confié à Messieurs Rodolphe Amailland, Maire 
de Vertou, François Le Mabec, Adjoint au Maire délégué au sport et aux relations 
internationales et à Madame Marie Sliwinski, Adjointe au Maire déléguée à la culture et 
au patrimoine, que les frais engagés par ces élus donneront lieu à un remboursement 
sur la base de leurs frais réels et sur présentation d’un état de frais avec justificatifs. 
 
Dit que les crédits correspondants sont inscrits au budget principal de la commune, au 
chapitre 65 - Autres charges de gestion courante article 6532, frais de mission. 
 
ADOPTE  A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 

 

DELIBERATION : 9 
 

OBJET : Mise à jour du tableau des emplois 
 

RAPPORTEUR : Gisèle COYAC 
 

EXPOSE 
 

Conformément à l’article 34 de la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 modifiée, les emplois 
de chaque collectivité ou établissement sont créés par l’organe délibérant de la 
collectivité ou de l’établissement. 

Il appartient donc au Conseil municipal de fixer l’effectif des emplois à temps complet 
et à temps non complet nécessaire au fonctionnement des services, en procédant à la 
création et à la suppression des postes. 

 

Suppressions d’emplois permanents 

 
Suite à l’avis favorable du comité technique en date du 4 juillet 2019, il est proposé la 
suppression des postes suivants : 
 

-  1 poste d’infirmier en soins généraux de classe normale, 
-  1 poste de rédacteur principal de 1ère classe, 
- 1 poste de rédacteur, 
-  9 postes à temps complet d’adjoints administratifs territoriaux principaux de 

2ème classe, 
- 1 poste à temps non complet (20/35èmes) d’adjoint administratif territorial 

principal de 2ème classe, 



 

 

- 7 postes à temps complet d’adjoint administratif territorial, 
- 1 poste à temps complet d’agent de maîtrise,  
- 14 postes à temps complet d’adjoints techniques territoriaux principaux de 2ème 

classe, 
- 2 postes à temps non complet (28/35èmes) d’adjoints techniques territoriaux 

principaux de de 2ème classe, 
- 2 postes à temps non complet (31/35èmes) d’adjoints techniques territoriaux 

principaux de 2ème classe, 
- 1 poste à temps non complet (31,5/35èmes) d’adjoint technique territorial principal 

de de 2ème classe, 
- 2 postes à temps non complet (32/35èmes) d’adjoints techniques territoriaux 

principaux de 2ème classe, 
- 9 postes à temps complet d’adjoints techniques territoriaux,  
- 3 postes à temps non complet (21/35èmes) d’adjoints techniques territoriaux, 
- 3 postes à temps non complet (28/35èmes) d’adjoints techniques territoriaux, 
- 1 poste à temps non complet (29/35èmes) d’adjoint technique territorial,  
- 3 postes à temps non complet (30/35èmes) d’adjoint technique territorial,  
- 1 poste à temps non complet (31/35èmes) d’adjoint technique territorial,  
- 2 postes à temps complet d’adjoints territoriaux d'animation principaux de 2ème 

classe, 
- 1 poste à temps complet d’adjoint territorial d'animation, 
- 1 poste à temps non complet (31/35èmes) d’adjoint territorial d'animation, 
- 2 postes à temps complet d’adjoints territoriaux du patrimoine, principaux de 

2ème classe, 
- 1 poste à temps complet d’adjoint territorial du patrimoine, 
- 1 poste à temps non complet (17,5/35èmes) d’adjoint territorial du patrimoine, 
- 1 poste à temps non complet (23/35èmes) d’agent social,  
- 3 postes à temps complet d’agents spécialisés principaux de 2ème classe des 

écoles maternelles, 
- 2 postes à temps complet d’auxiliaires de puériculture principaux de 2ème classe.  

 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu l’article L 2121-29 du Code Général des Collectivités Territoriales, 
 
Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée, 
 
Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée et portant dispositions statutaires 
relatives à la fonction publique territoriale, notamment son article 34, 
 
Vu l’avis favorable du comité technique du 4 juillet 2019, 
 
Vu l’avis de la commission Budget et ressources humaines du 18 septembre 2019, 
 
Le conseil municipal 
 
Adopte les modifications du tableau des emplois ci-annexé.  
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 



TABLEAU DES EMPLOIS

CADRE 
D'EMPLOI GRADE POURVUS CREES nombre quotité nombre quotité

Emploi Fonctionnel A Total DG 20/40001 1 1

total DGA 20/40000 hab. 5 5

Administrative Total Attaché hors classe 1

Total Attaché principal 2 6

Total Attaché Territorial 12 13

B Total Rédacteur Principal 1ère classe 2 4 1 temps complet
Total Rédacteur 4 4 1 temps complet

C Total Adjoint adm principal 1ère cl 24 25

Total Adjoint adm principal 2ème cl 11 12 10  9 TC, 1 20/35ième

Total Adjoint administratif 12 12 7 temps complet
Technique A Total Ingénieur Principal 2 3

Total Ingénieur 3 3

B Total Technicien principal 1ère cl 4 4

Total Technicien principal 2ème cl 4 5

Total Technicien 4 5

C Total Agent de maîtrise principal 8 10

Total Agent de Maîtrise 6 6 1 temps complet

Total Adjoint techn. princ 1è cl 43 43

Total Adjoint techn. princ 2è cl 42 42 21

14 TC;                      
2 28/35ième;             
2, 31/35ième;           
1 31,5/35ième;        
2 32/35ième

Total Adjoint technique 20 24 20

9 TC;                       3 
21/35ième;            3 
28/35ième;             1 

29/35ième;                 
3 30/35ième;            1 

31/35ième

Sportive Total Educateur des APS principal 1ère Classe 3 3

Total Educateur des APS principal 2ème Classe 3 3

Total Educateur des APS 1 2

Animation B Total Animateur principal 1ère classe 2 2

Total Animateur principal 2ème classe 3 3

Total Animateur 6 7

Total adjoint animation principal 2ème cl 8 9 2 temps complet
Total Adjoint animation 12 12 2 1 TC; 1 31/35ième

Culturelle A Total Attaché de conservation du patrimoine 1 1

B Total Assistant conservation principal 1ère Classe 3 3

Total Assistant conservation principal 2ème Classe 1 1

C Total Adjoint patrimoine ppal 1ère cl 2 2

Total Adjoint patrimoine ppal 2ème cl 3 3 2 temps complet

Total Adjoint patrimoine 1 2
2

1 TC;                           1 
17,5/35ième

Sanitaire et Sociale A Total Infirmier en soins généraux de classe normale 0 0 1 Temps complet
Total puéricultrice 0 1

Total Educateur principal de Jeunes enfants 3 4

Total Educateur Jeunes enfants 2 4

Total Assistant socio-éducatif 1 1

C Total Aux puériculture princ 1ère cl 7 7

Total Aux puériculture princ 2ème cl 5 5 2 temps complet

Total ASEM principal 1ère classe 14 15

Total ASEM principal 2ème classe 7 9 3 temps complet

Total Agent social principal 1ère classe 1 1

Total Agent social principal 2ème classe 1 1

Total Agent social 3 3 1 1 23/35ième
Sécurité B Total Chef Serv.Police Municipale 0 1

C Total Chef Police Municipale (prov) 1 1

Total Brigadier chef principal Police Municipale 4 4

Contractuel A Total Chargé de Communication 1 1

A Total Chargé de Mission Grandir ensemble 1 1

A Total Chargé de Mission Dynamiques Locales 1 1

B Total Chargé de Mission Social 0 1

B Total Chargé de Mission Chargé d'études 0 1

B Total Chargé de Mission Chargé d'opérations 0 1

Total Chargé de Mission Système d'Informations 0 1

B Total Rédacteur Principal 2ème classe 1 1

B Total Chargé de Mission RH 1 1

B Total Chargé des relations et information internes 1 1

B Total Technicien 1 1

C Total Adjoint patrimoine 1 1

TOTAL 315 355 0 76

 A CRÉER A SUPPRIMER

DRH/Carrières  CM SEPTEMBRE 2019



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 
 

DELIBERATION : 10 
 

OBJET : Monétisation d’un compte épargne temps pour un agent en retraite pour 
invalidité 

 

RAPPORTEUR : Gisèle COYAC 
 

EXPOSE 
 
L’instauration du compte épargne-temps (C.E.T), réglementé par le décret n°2004-878 
du 26 août 2004, est obligatoire dans les collectivités territoriales et dans leurs 
établissements publics. Sa mise en œuvre doit être précisée par voie de délibération, 
notamment concernant les modalités de compensation financière des jours épargnés.   
 
Le conseil municipal de Vertou, dans ses délibérations n°15 du 19 décembre 2005 et 
n°10 du 9 février 2017 a précisé  la portée de cette compensation. Néanmoins, le texte 
a omis de prévoir les conditions de ces compensations lorsque, pour des raisons 
totalement indépendantes de leur volonté, les agents ne peuvent pas  bénéficier de 
leurs jours épargnés.  
 
Un travail de fond est prévu dans les prochains mois qui permettra de réviser ce texte 
et qui devra en outre prendre en compte les évolutions de la politique ressources 
humaines de la collectivité.  
 
Dans l’intervalle, le conseil municipal est sollicité pour permettre de traiter en toute 
équité une situation particulière.  
Il s’agit d’un agent qui du fait de son invalidité et de l’arrêt longue durée en découlant, 
n’a pas pu utiliser, avant son départ en retraite,  les jours épargnés.   



 

 

 
Dans ce contexte de liquidation d’un dossier de retraite pour invalidité, de manière 
exceptionnelle et avant de revoir l’ensemble du dossier de monétisation des C.E.T, sur 
avis favorable des représentants du personnel, il est proposé d’autoriser la 
monétisation du C.E.T de l’agent concerné dans le respect du barème financier en 
vigueur à la date de la présente délibération.  
 
Cette décision de portée individuelle fera l’objet d’un arrêté nominatif.  
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 
Vu la loi n°84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires de la fonction 
publique territoriale, 
 
Vu le décret n°2004-878 du 26 août 2004 relatif au compte épargne-temps dans la 
fonction publique territoriale, 
 
Vu le décret n° 2010-531 du 20 mai 2010 modifiant certaines dispositions relatives au 
compte épargne-temps dans la fonction publique territoriale, 
 
Vu l’avis favorable des représentants du personnel, 
 
Vu l’avis de la Commission budget et ressources humaines du 18 septembre 2019, 
 
Considérant que l’agent concerné n’a pas pu, indépendamment de sa volonté, 
consommer les jours épargnés sur son compte épargne temps du fait de la 
reconnaissance de son invalidité et sa mise à la retraite consécutive,  
 
Le conseil municipal, 
 
Dit que l’ensemble des jours épargnés par le-dit agent pourront faire l’objet d’une 
monétisation sur demande écrite formulée par cet agent dans le respect des barèmes 
en vigueur à la date de la présente délibération.  
 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’arrêté visant à monétiser le 
compte épargne  temps dans le respect des dispositions réglementaires en vigueur. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 
 
 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 
 

DELIBERATION : 11 
 

OBJET : Cession de modulaires 
 

RAPPORTEUR : Jérôme GUIHO 
 

EXPOSE 
 

La construction des accueils de loisirs sans hébergement regroupés sur le site de la 
Presse au Vin s’accompagne de la suppression des modulaires existants. 
 
La Ville souhaite céder ces modulaires à la société MCM (69) spécialisée dans 
l’aménagement en construction modulaires pour un  montant de 20 000 euros (vente 
AGORA STORE). 
 
Il convient que le Conseil municipal délibère pour autoriser la désaffectation et la 
radiation de l’actif de ces bâtiments, ainsi que leurs cessions. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l'article D 1617-
19, 
 
Vu l'instruction M14 du 96-078 du 1er août 1996, modifiée par arrêté du 9 novembre 
1998, 
 



 

 

Vu l’ordonnance N° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à 
l’amélioration de la M14 et des règles budgétaires des communes, 
 
Vu l’avis de la Commission Budget et Ressources Humaines du 18 septembre 2019, 
 
Le conseil municipal,  
 
Autorise la désaffectation et la radiation de l’actif communal des bâtiments 
modulaires acquis auprès de la société COUGNAUD le 4 août 2008 pour une valeur de 
61 758,01 euros et inventoriés à l’article 21318 Autres bâtiments publics sous le numéro 
d’inventaire 35. 
 
Autorise la cession de ces modulaires à la société MCM (69) spécialisée dans 
l’aménagement en construction modulaires pour un montant de 20 000 euros. 
 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à accomplir toutes formalités 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 



Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 

 

DELIBERATION : 12 
 

OBJET : Budget Principal de la Commune – Exercice 2019 – Décision Modificative n°3 
 

RAPPORTEUR : Jérôme GUIHO 
 

EXPOSE 
 

Par délibération, le Conseil Municipal a adopté le Budget Primitif du budget principal 
de la Commune le 20 décembre 2018, le Budget Supplémentaire le 7 février 2019, la 
Décision Modificative n°1 le 4 avril 2019 et la Décision Modificative n°2 le 20 juin 2019. 
 
La décision modificative n°3 de l'exercice 2019 augmente les crédits de 76 417 € sur la 
section de fonctionnement. 
 
La section d’investissement constate un excédent de 7 390 000 € : les crédits en 
recettes sont augmentés de 355 580 € et les crédits de dépenses sont augmentés de 
255 580 €. 
 
 
1. En fonctionnement 

 
Dépenses :  

 
Les dépenses réelles de fonctionnement diminuent de 3 583 €. 
 
- Charges à caractère général : -10 256 € : 

- Projet Lecture Publique +5 840 € ; 
- Transfert de crédits vers les postes charges de personnel -14 800 € 

et charges exceptionnelles -1296 €. 



 
- Charges de personnel : +14 800€ dont :  

- Dans le cadre du schéma de mutualisation et coopération avec la 
métropole, inscription de la participation de Vertou aux frais des 
personnels affectés au centre de Supervision Urbain +14 800€ 
financés par transfert de crédit des charges à caractère général. 
 

- Charges exceptionnelles : + 3 351 € dont : 
- Prise en charge des frais de relogement d’une famille sinistrée : 

+1 455 €  
- Subvention à l’association Théâtre en Liberté pour un déplacement à 

Fribourg : +600 € ; 
- Subvention à l’association Europ Foot pour les 20 ans de la 

manifestation Europ Foot : +1 296 € financés par transfert de crédit 
des charges à caractère général. 

 
- Atténuation de produits : -12 042 € ajustement du Fonds de Péréquation des 

Ressources Intercommunales et Communales (FPIC), suite à notification du 
montant 2019. 

 
- Dépenses imprévues : 564 €. 

 
 
Recettes :  

 
Les recettes réelles de fonctionnement augmentent de 76 417 € :  
 
- Dotation de Solidarité Communautaire : + 57 017 € suite à notification du 

montant 2019 ; 
- Recettes manifestation Charivari : + 19 400 €. 

 
La section de fonctionnement est équilibrée par une augmentation du virement à la 
section d’investissement de 80 000 €. 
 
 
2. En investissement 

 
Recettes 

 
Les recettes réelles d’investissement augmentent de 105 140 € dont :  
- Fonds de Compensation de la TVA sur les dépenses d’investissement 2018 : 

+ 102 950 € ; 
- Dépôts de garantie des occupants d’un bâtiment communal route de Nantes 

+2 190 €. 
 
Les recettes d’ordre d’investissement augmentent de 170 440 € dont :  
- Apurement des avances forfaitaires versées dans le cadre d’un marché de 

travaux et d’un marché de matériel informatique : + 15 940 € ; 
- Cession à l’euro symbolique d’un immeuble 104 route de la Fontenelle : 

+154 500 €. 
 
Le virement de la section de fonctionnement est augmenté de 80 000 €. 
 
 
Dépenses 

 
Les dépenses réelles d’investissement augmentent de 85 140 € dont :  
 



- Ajustement de l’Autorisation de Programme Rénovation du gymnase Jean-
Pierre Morel, avec ouverture d’un crédit de paiement complémentaire de 
5 000 € au titre de l’exercice 2019 ; 

- Ajustement de l’Autorisation de Programme Complexe Raymond Durand, avec 
ouverture d’un crédit de paiement complémentaire de 70 000 € au titre de 
l’exercice 2019 ; 

- Acquisition de matériels dans le cadre du projet Lecture Publique pour 2 000 € ; 
- Dépôts de garantie des occupants d’un bâtiment communal route de Nantes 

pour 2 190 € ; 
- Dépenses imprévues : +5 950 €. 

 
Les dépenses d’ordre d’investissement augmentent de 170 440 € dont :  
- Apurement des avances forfaitaires versées dans le cadre d’un marché de 

travaux et d’un marché de matériel informatique : + 15 940 € ; 
- Cession à l’euro symbolique d’un immeuble 104 route de la Fontenelle/ 

+154 500 €. 
 
La décision modificative n°3 constate un excédent cumulé de la section 
d’investissement de 7 390 000 €. 
 
 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales (CGCT) et notamment l'article R 2221-
83 et L1612-5, 
 
Vu l'instruction M14 du 96-078 du 1er août 1996, modifiée par arrêté du 9 novembre 
1998, 
 
Vu l’ordonnance N° 2005-1027 du 26 août 2005 relative à la simplification et à 
l’amélioration de la M14 et des règles budgétaires des communes, 
 
Vu le Budget Primitif de l'exercice en cours adopté par délibération du Conseil 
Municipal en date du 20 décembre 2018, 
 
Vu le Budget Supplémentaire de l'exercice en cours adopté par délibération du Conseil 
Municipal en date du 7 février 2019, 
 
Vu la Décision Modificative n°1 de l’exercice en cours adoptée par délibération du 
Conseil Municipal en date du 4 avril 2019, 
 
Vu la Décision Modificative n°2 de l’exercice en cours adoptée par délibération du 
Conseil Municipal en date du 20 juin 2019, 
 
Vu l’avis de la Commission Budget et ressources humaines en date du 18 septembre 
2019, 
 
Considérant la nécessité d’ajuster les inscriptions budgétaires ouvertes au titre de 
l’exercice 2019 pour le budget principal de la Commune, 
 
Considérant que toutes les dépenses et recettes ont été examinées par chapitre, 
 
 
 
 
 
 
 



Le conseil municipal, 
 
Approuve la décision modificative n°3 du budget principal de la Commune ci-annexée. 
 

ADOPTE PAR 29 VOIX – 6 ABSTENTIONS. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 

 

DELIBERATION : 13 
 

OBJET : Adhésion de la Ville de Vertou à l’association « Réseau des Entreprises 
Vertaviennes » (REV) 

 
RAPPORTEUR : Jean-Luc LALANDE 
 

EXPOSE 
 
Les collectivités peuvent adhérer à diverses associations ou organismes en raison de 
l’intérêt que représentent leurs activités au plan local et du service rendu en termes 
d’intérêt général aux habitants.  
 
Il est proposé dans cet esprit, que la Ville de Vertou adhère au Réseau des Entreprises 
Vertaviennes (REV).  
 
Le REV, constitué sous forme associative – Loi 1901, regroupe actuellement environ 
170 entreprises (représentant plus de 1200 salariés) de toute taille et de tout secteur 
d’activité ayant leur siège social ou un établissement basé sur la commune. Ces 
entités peuvent relever du régime public ou privé. 
 
Le REV est avant tout un réseau de proximité qui donne aux entreprises vertaviennes 
la possibilité de partager leurs expériences avec d’autres réseaux locaux. 
 
Le REV favorise également l’échange et l’accès à l’information sur des enjeux actuels 
et communs aux entités publiques et privées : santé et bien-être au travail, 
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valorisation des déchets, optimisation des consommations énergétiques, politique de 
déplacements des salariés, responsabilité sociétale des entreprises...  
     
Le REV et la ville ont par ailleurs établi des partenariats pour des actions récurrentes 
qui  répondent à des préoccupations sociales et d’intégration : 

- dans le cadre des « Rendez-vous de l’Emploi » organisés par la ville en  
partenariat avec Pôle Emploi et la Maison de l’Emploi et qui permettent aux  
candidats en recherche d’orientation et les demandeurs d’emploi de rencontrer 
des entreprises, 

- dans l’accompagnement à la recherche de stage pour les élèves de 3e.  
 
La ville participe comme employeur depuis 2017 au don du sang inter-entreprises 
organisé par le REV. 
 
A travers l’adhésion au REV, la ville souhaite renforcer la mise en réseau des acteurs 
locaux, participer à des actions collectives dans le domaine social et économique, et 
contribuer à l’apport de solutions aux problématiques collectives des entreprises de la 
commune. 
 
L’adhésion annuelle au REV s’élève à 320 euros. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 

 

Vu l’avis de la commission Aménagement, Travaux et Cadre de Vie du 17 septembre 
2019, 
 
Considérant l’intérêt d’amplifier la relation au territoire et aux acteurs présents en 
renforçant les échanges et les coopérations, 
 
Considérant les objectifs et l’engagement du REV sur les thématiques de la 
responsabilité sociale des entreprises,  
 

Le conseil municipal 
 
Autorise Monsieur le Maire à  solliciter  l’adhésion  de  la  ville  de  Vertou auprès  du 
Réseau des Entreprises Vertaviennes, 
 
Autorise Monsieur le Maire à signer tout document relatif à l’adhésion de la ville de 
Vertou à ladite association, 
 
Désigne Monsieur Jean-Luc Lalande pour représenter la ville de Vertou, pour la durée 
du mandat en cours, au sein de l’assemblée générale de l’association.  
 
Dit que les crédits correspondants sont prévus au budget de l’année, au chapitre 011 
Charges à caractère général et à l’article 6281 Concours divers. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 
 
 



Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 

 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  

Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 

BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  

MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  

MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  

Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 

� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 

� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 

� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 

Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 

 

DELIBERATION : 14 

 

OBJET :  Cession à Nantes Métropole Habitat d’un terrain bâti route de la Fontenelle 

 

RAPPORTEUR : Sophie BOUVART 

 

EXPOSE 

 
Le conseil municipal a approuvé, par délibération du 28 juin 2018, l’acquisition de la 

parcelle bâtie cadastrée AH n°8 auprès des consorts PERIARD, au prix de 150 000 €, 

afin de favoriser la réalisation d’une résidence de 13 logements destinée à l’accueil de 

personnes atteintes de troubles psychiques, le bien devant être cédé par la ville à 

Nantes Métropole Habitat pour un EURO symbolique. 

 

Le projet de résidence accueil est porté par l’association Vie Toit 44, financé en 

investissement selon les modalités de droit commun du logement social, et sera 

réalisée par Nantes Métropole Habitat. 

 

Un permis de construire a été délivré le 13 février 2019 à Nantes Métropole Habitat et 

le projet a été présenté en réunion publique aux riverains le 4 mars 2019. Le 

démarrage des travaux est envisagé début 2020. 

 

La cession à l’EURO symbolique garantit la faisabilité économique du projet. Il existe 



de forts  besoins  de  capacités  d’accueil  pour les  personnes  souffrant  de  handicap  

psychique. Et au-delà  des  structures  d’hébergement  classique, la Ville de Vertou 

encourage le développement des projets ayant  pour  mission  d’accompagner  les  

personnes  en  situation  de  handicap  en  milieu  de  vie  ordinaire.   

 

Le projet s’inscrit pleinement dans cette ambition en proposant une solution d’habitat 

qui  permet aux personnes concernées de choisir  leur  lieu  de  résidence sans être 

contraintes de choisir entre une vie autonome à domicile, pouvant être  vécue  comme  

une  source  d’isolement  et  d’exclusion  sociale,  et  la  vie  collective  en  institution,  

qui  limite leur  autonomie. 

 

La résidence telle qu’envisagée offrira un environnement adapté et sécurisé qui 

garantit conjointement inclusion sociale et vie autonome en milieu « ordinaire ». 

 

Dans un avis du 4 septembre 2019, la Direction Régionale des Finances Publiques 

évalue la valeur vénale du bien à 172 000 €. 

 

La moins-value foncière ainsi constatée sera présentée comme dépense déductible du 

prélèvement opéré sur les ressources fiscales de la Ville en application de l’article 55 

de la loi SRU.   

 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 

 

Vu le Programme Local de l’Habitat, 

 

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Travaux, Cadre de Vie du 17 septembre 

2019, 

 

Vu l’avis de la Direction Régionale des Finances Publiques du 4 septembre 2019, 

 

Considérant la politique volontariste de la Ville en matière d’inclusion sociale des 

personnes en situation de handicap, laquelle se traduit notamment par un soutien et 

un accompagnement régulier à l’implantation et au fonctionnement des 

établissements dédiés, 

 

Considérant l’enjeu de la mixité sociale pour la satisfaction, sans discrimination, des 

besoins présents et futurs en matière d'habitat, ainsi que le dispose l’article 1er de la 

Loi 2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la solidarité et au renouvellement 

urbains, 

 

Le conseil municipal, 

 

Approuve la cession de la parcelle cadastrée AH n°8 à Nantes Métropole Habitat au 

prix de 1 €. 

  



 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l'acte authentique de vente à 

intervenir, étant précisé que les frais d'actes seront supportés par l’acquéreur. 

 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 

Conseiller Départemental 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
 
 
 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 
 
DELIBERATION : 15 
 
OBJET : Cession d’un délaissé communal au profit des consorts MILLOUR 
 
RAPPORTEUR : Sophie BOUVART 
 
EXPOSE 
 
La commune est devenue propriétaire, suite à la rétrocession des espaces 
communs du lotissement des jardins du Chêne il y a quelques années, d’une 
bande de terrain d’une contenance de 350 m², qui n’a pas d’affectation, et 
sépare l’arrière des jardins des maisons situées de part et d’autre. 
 
Les consorts MILLOUR, domiciliés rue Louis Carmontelle, souhaitent se porter 
acquéreurs du terrain communal situé au droit de leur propriété, désormais 
cadastré section DP 1 718, pour une contenance de  56 m2.  
 
S’agissant d’un délaissé qui n’est pas entretenu par les services de la Ville mais 
par les riverains, il est proposé de retenir le principe d’une cession à l’EURO 
symbolique, les frais d’établissement de l’acte notarié étant à la charge des 
acquéreurs. 
  



 

 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET  
 
Vu l’avis de la Commission Aménagement, Travaux et Cadre de vie du  
17 septembre 2019, 
 
Considérant que ce terrain communal constitue un délaissé et que la cession 
permettra de résoudre un problème d’entretien,  
 
Le conseil municipal 
 
Approuve la cession décrite ci-dessus. 
 
Autorise le Maire ou son représentant à signer l’acte qui s’y rapporte, les frais 
afférents étant pris en charge par les acquéreurs. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 
 
 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 
 

DELIBERATION : 16 
 

OBJET : Acquisition auprès de Monsieur FROMONT d’un terrain non bâti au Coteau du 
Chêne 

 

RAPPORTEUR : Sophie BOUVART 
 

EXPOSE 
 
Le conseil municipal a autorisé, par délibération du 22 novembre 2018, l’acquisition 
auprès de Monsieur FROMONT, d’une partie de l’immeuble non bâti cadastré section 
DO n°23, classé au PLUm en zone NL, pour compléter l’emprise foncière communale 
et permettre ainsi d’envisager un projet plus abouti en termes d’aménagement et 
d’accessibilité du futur parc du Chêne. 
 
L’avancée des études pour la création du parc du Chêne a conduit à négocier avec 
Monsieur FROMONT un nouvel accord foncier qui modifie la surface cédée à la Ville et 
les conditions de la vente. 
 
La surface cédée est de 401 m2 pour un prix au m2 inchangé de 4,50 €, soit  un 
montant de 1 804,50 €. 
 
La ville de Vertou prendra à sa charge (cf plan annexé avec les localisations 
correspondantes) : 

- la reconstruction du mur en pierre sur la nouvelle limite de propriété et le 
déplacement du cabanon existant. (localisés en 1 et 2), étant précisé que le mur 
reconstruit sera propriété de la ville. 

- la fourniture et la pose de deux portails (localisés en 3 et 4) 



 

 

- La reconstruction et la reprise des portions de mur démolies pendant les 
travaux de débroussaillage du coteau. (localisés en 5, 6 et 7) 

 
Le délai maximum de réalisation des travaux à la charge de la ville de Vertou est de 18 
mois à compter de la signature de l’acte authentique. 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 
Vu l’avis de la Commission Aménagement, Travaux, Cadre de Vie du  
17 septembre 2019, 
 
Considérant que l’acquisition de ce terrain permettra de conforter la réserve foncière 
communale et d’améliorer, à terme, l’accessibilité au moulin du Chêne, 
 
Le conseil municipal, 
 
Abroge la délibération n°14 du 22 novembre 2018. 
 
Approuve l’acquisition décrite ci-dessus. 
 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer l’acte à intervenir, les frais 
afférents étant pris en charge par l’acquéreur. 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 



 

 

 
 
 
 
 
Annexe 1 
 

 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 

 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  

Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 

BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  

MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  

MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  

Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 

� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 

� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 

� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 

Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 

 

DELIBERATION : 17 

 

OBJET : Acquisition auprès de sociétés membres du groupe « SOGIMMO » d’un 

ensemble de parcelles  
 

RAPPORTEUR : Sophie BOUVART 

 

EXPOSE 

 

Le Conseil municipal a approuvé le 19 avril 2018 un ensemble de cessions au profit de 

la Ville de Vertou suite à diverses opérations immobilières réalisées par le groupe 

SOGIMMO, promoteur immobilier. 

 

Une erreur matérielle dans la désignation des parcelles nécessite de prendre une 

nouvelle délibération s’agissant des programmes immobiliers réalisés par SOGIMMO  

rue de la Maladrie et route de la Gare.  

 

Les parcelles acquises par la ville sont les suivantes : 

- AS 343, 345, 346, 348 auprès de la SCCV PATIO DE LA VERTONNE 

- AS 361 et 363 auprès de la SCCV PATIO III 

 

L’acquisition vise à permettre la création, à terme, d’une voie verte entre la rue de la 

Maladrie et la rue du Bois Rigaud, afin de contribuer à un meilleur maillage des 

réseaux de déplacements doux. Le prix de cession est fixé à UN EURO chaque. 

 

 

 

 



 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 

 

Vu l’avis de la Commission Aménagement, Travaux, Cadre de Vie du 17 septembre 

2019, 

 

Considérant que l’acquisition de ces parcelles permettra, à terme, de conforter le 

maillage piéton et deux-roues entre les quartiers, 

 

Le conseil municipal, 

 

Approuve les acquisitions décrites ci-dessus. 

 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à signer les actes qui s’y rapportent, 

les frais afférents étant pris en charge par les vendeurs. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 

Conseiller Départemental 

 



Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 

 

L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 

légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 

sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 

 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  

Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 

BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  

MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  

MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  

Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 

 

Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 

� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 

� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 

� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 

Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 
DELIBERATION : 18 

 

OBJET : Convention de mise à disposition d’un terrain communal sis rue Jeanne d’Arc à 

Monsieur COSNARD 

 

RAPPORTEUR : Sophie BOUVART 

 

EXPOSE 

 
La ville de Vertou est propriétaire d’un terrain clôturé cadastré DV 637 d’une surface 

de 446 m2 situé rue Jeanne d’Arc relevant du domaine privé communal. 

 

Ce terrain est inclus dans une réserve foncière afin de permettre à terme 

l’aménagement du cœur d’îlot qui n’est aujourd’hui pas programmé. 

  

Monsieur COSNARD domicilié 10 rue Jeanne d’Arc sollicite la mise à disposition de cette 

parcelle pour un usage d’agrément. 

 

La mise à disposition nécessite de passer une convention, jointe en annexe, 

établissant les règles d’usage et de responsabilité.     

 

La Ville peut mettre fin à tout moment à la mise à disposition. Celle-ci se fera sans 

contrepartie financière pour une durée de trois ans, le preneur assurant le parfait 

entretien du terrain.    

  



 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 

 

Vu l’avis de la commission Aménagement, Travaux et Cadre de Vie du 17 septembre 

2019,  

 

Considérant que la mise à disposition réduit la charge d’entretien de la Ville,  

 

Le conseil municipal, 

 

Approuve la convention annexée. 

 

Autorise le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les 

pièces relatives à ce dossier. 

 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 

Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 

Conseiller Départemental 

 

 

 
 



 



 

 





 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 
 
DELIBERATION : 19 
 

OBJET : Convention de mise à disposition d’un terrain communal pour le pâturage de 
chevaux à Madame POSTEC 

 

RAPPORTEUR : Sophie BOUVART 
 

EXPOSE 
 
L’éco-pâturage constitue un moyen peu coûteux de préserver la biodiversité locale, de 

réduire les déchets liés aux tontes et de limiter la prolifération de plantes invasives. 

Cette démarche permet également la limitation de l’utilisation de machines (économie 

de carburant, réduction des gaz d’échappement et donc meilleur bilan carbone) et de 

produits phytosanitaires. 

Madame Carole POSTEC, domiciliée 18 chemin de Mandon a sollicité la commune pour 
mettre en pâture des chevaux sur une emprise d’environ  1,5 ha située le Meslier, issue 
des parcelles communales cadastrées AZ n°428 et 429. 
 
La mise à disposition de cette parcelle pour le pâturage nécessite de passer une 
convention établissant les règles d’entretien, d’installation de clôtures et de 
responsabilité.     
 
Par cette convention, jointe en annexe, sans contrepartie financière et d’une durée de 
trois ans, la Commune autorise Madame POSTEC à installer des chevaux afin 
d’entretenir la parcelle.    
 



 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu l’avis de la commission Aménagement, Travaux et Cadre de Vie du 17 septembre 
2019,  
 
Considérant l’intérêt pour la Ville de s’inscrire dans une démarche d’éco-pâturage,  
 
Le conseil municipal, 
 
Approuve la convention de pâturage annexée. 
 
Autorise le Maire ou son représentant à signer la convention ainsi que toutes les 
pièces relatives à ce dossier. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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Toute correspondance doit être adressée impersonnellement à Monsieur le Maire à l’Hôtel de Ville 

MISE A DISPOSITION D’UNE PARCELLE COMMUNALE 

CONVENTION DE PATURAGE 

 

ENTRE LES SOUSSIGNES : 

La Commune de Vertou, représentée par M. Rodolphe AMAILLAND, Maire de Vertou, dûment 

autorisé par délibération du Conseil Municipal du , 

Ci-après dénommée « Le propriétaire » 

 

D’UNE PART 

ET 

Mme POSTEC, demeurant Chemin de Mandon 44120 VERTOU,  

Ci-après dénommé « le preneur » 

D’AUTRE PART 

Vu le Code général des collectivités territoriales 

 

IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT : 

 

ARTICLE 1 – OBJET  

La présente convention a pour objet de déterminer les modalités de mise à disposition de la 

parcelle communale cadastrée DP 388 d’une surface de 5340 m2, d’aménagement et 

d’entretien, ainsi que le régime de responsabilités applicables à une propriété privée de la 

commune. 

Le propriétaire autorise le preneur à installer des chevaux afin d’entretenir la parcelle. 

Cette autorisation accordée par le propriétaire n’est pas constitutive de droits ni de servitudes. 

Sans accord écrit de sa part le propriétaire n'autorise aucun travail de la part du preneur sur le 

site. La mise en place et l’entretien de clôtures traditionnelles (piquets en bois et fil de fer 

barbelé) est à la charge du preneur.  

 

ARTICLE 2 – INFORMATIONS ET AMENAGEMENTS 

Le propriétaire consent à ne réclamer aucune indemnité ou contrepartie financière quelconque 

à l’autorisation de mettre des chevaux accordée en vertu de la présente convention. 
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ARTICLE 3 – RESPONSABILITES 

Le preneur supportera les conséquences des dommages subis ou causés, aux personnes ou 

aux biens, du fait de l’inadaptation de leurs comportements à l’état naturel des lieux et/ou aux 

dangers normalement prévisibles dans la nature. 

La Commune, au titre de sa compétence, garantit la responsabilité civile du preneur au cas où 

celle-ci viendrait à être mise en cause pour un évènement n’étant pas de son fait en l’absence 

de faute intentionnelle. 

Le propriétaire atteste par la présente qu’il est convenablement assuré de ce qui relève de sa 

responsabilité. 

 

ARTICLE 4 – DUREE DE LA CONVENTION 

Cette convention est établie pour une durée de trois années à compter de la date de la 

convention. 

A l'issue de cette période, la convention se renouvellera par tacite reconduction d’année en 

année, et ainsi de suite à chaque renouvellement, sauf dénonciation par l'une ou l'autre des 

parties, par lettre recommandée avec accusé de réception, trois mois avant son terme. 

 

ARTICLE 5 – CONDITIONS GENERALES 

Paragraphe I – Jouissance 

Le droit de jouissance, conféré au preneur, est un droit qui lui est strictement personnel et qui 

ne peut donc faire l'objet d'un transfert sous quelque modalité que ce soit. 

Il s'opposera à tout empiétement ou usurpation et devra avertir le propriétaire de tout ce qui 

pourrait se produire dès qu’il en aura connaissance. 

Paragraphe II – Règlement sanitaire 

Le preneur devra se conformer au règlement sanitaire en vigueur dans le département. 

Paragraphe III – Entretien - Réparations 

Il maintiendra la parcelle en bon état ainsi que les clôtures.  

Paragraphe IV – Destination pastorale – Cession et sous-location de la convention 

Le preneur ne pourra pas changer la destination du terrain mis à disposition. 

La cession ou la sous-location de la parcelle est strictement interdite.  



De même, il ne pourra changer la vocation des surfaces mises à disposition qui est consentie 

dans un but strictement pastoral. 

  

ARTICLE 6 – DISPOSITIONS PARTICULIERES 

La surveillance des animaux est à la charge du preneur qui aura libre accès aux parcelles. 

En cas de litige, les deux parties s'engagent à faire appel aux services d’un expert, désigné d’un 

commun accord par ces dernières. 

 

ARTICLE 7 – ASSURANCES  

Le preneur veillera à ce que son assurance en matière de responsabilité civile couvre les risques 

liés à la divagation des animaux de façon à ce que le propriétaire ne puisse jamais être inquiété 

à ce sujet. 

 

ARTICLE 8 – RESILIATION 

Paragraphe I – Résiliation par le propriétaire 

La présente convention peut être résiliée par le propriétaire, par lettre recommandée avec 

accusé de réception, avec un préavis de trois mois, si le preneur cause des dégâts sensibles à la 

parcelle, dégâts dûment constatés par un expert désigné d’un commun accord par les deux 

parties ou pour non-respect de la présente convention. 

Paragraphe II – Résiliation par le preneur 

La présente convention peut être résiliée par le preneur, par lettre recommandée avec accusé 

de réception, avec un préavis de trois mois avant le début de la saison de pâturage, en cas de 

force majeure. 

 

ARTICLE 9 – DECLARATIONS 

Pour toutes les clauses ou obligations qui ne sont pas précisées dans cette convention, les 

parties se référeront aux dispositions du Code Civil en matière de contrat de louage, aux lois, 
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règlements et usages locaux en vigueur ainsi qu’à l’arrêté préfectoral fixant les dispositions 

applicables aux conventions pluriannuelles de pâturage en Loire-Atlantique en vigueur. 

La présente convention n’est pas soumise au statut du fermage. Elle dépend du Code Civil en 

matière de contrat de louage. Par conséquent, le preneur ne pourra pas revendiquer à la fin de 

la convention l’application du statut du fermage sur les parcelles concernées par cette 

convention, ni faire valoir le droit de préemption. 

 

Fait à Vertou en deux exemplaires, 

Le  

Signatures précédées de la mention « lu et approuvé » 

Le preneur,        Pour la Ville de Vertou 



 

 

Département de Loire Atlantique 

MAIRIE DE VERTOU  -  44123 

 

 
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, légalement 
convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, sous la présidence de 
Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 

 

DELIBERATION : 20 
 
OBJET : Dénominations de voies 
 

RAPPORTEUR : Sophie BOUVART 
 
EXPOSE 
 
Il convient de dénommer les voies nouvelles, créées à l’occasion des opérations 
immobilières suivantes : création d’un lotissement desservi par la rue du Bignonnet et 
opération de la Clairière Habitée desservie par le Boulevard de l’Europe qui prévoit la 
construction de 57 logements et d’un pôle médical. 
 
 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 
Vu l’avis de la commission Aménagement, Travaux et Cadre de Vie du 17 septembre 2019, 
 
Considérant la nécessité d’attribuer des dénominations aux voies et lieux publics qui en 
sont dénués, 
 
Le conseil municipal 
 
Approuve la dénomination des voies suivantes selon les plans joints en annexe : 

 
- Allée des Vignes rouges  (cf plan 1) 
- Rue des Cyclamens sauvages (cf plan 2) 

 



 

 

Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes dispositions nécessaires à 
l'exécution de la présente délibération. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 

 

PLAN 1 

 
 

PLAN 2 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 

 

DELIBERATION : 21 
 

OBJET : Convention de remboursement des frais d’électricité de la mise en valeur 
lumineuse du clocher 

 

RAPPORTEUR : Benoît LOIRET 
 

EXPOSE 
 

La Ville a décidé dans le cadre des festivités du 60ème anniversaire du jumelage avec 
Morges, de poursuivre la mise en valeur du clocher de l’église par la mise en place d’un 
éclairage spécifique. 
 
Dans un premier temps, le raccordement électrique a été réalisé sur le comptage géré 
par la paroisse dans l’attente de la pose d’un compteur électrique dédié à cet effet. Ce 
dernier a été installé par ENEDIS courant juin 2019. 
 
La consommation relevée sur le sous-compteur installé lors des travaux est de 
6 099 KW/H, soit un coût global de 1008,77 € TTC. 
 
Il convient que le Conseil municipal approuve la convention prévoyant le 
remboursement de la consommation d’électricité à la paroisse de Vertou suite à la 
mise en service du nouveau comptage le 4 juillet 2019.  
 

 

 

 

 



 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu l’avis de la commission Aménagement, Travaux et Cadre de vie du 17 septembre 
2019, 
 
Considérant la nécessité de procéder au remboursement des sommes correspondant 
à la consommation d’électricité pour la mise en valeur lumineuse du clocher de l’Eglise 
Saint Martin, 
 
Le conseil municipal, 
 
Approuve les termes de la convention annexée à la présente délibération. 
 

Autorise le Maire ou son représentant à signer ladite convention. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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Jacques-Emmanuel LE GROS 
Tél. : 02 40 80 37 42 
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Entre Monsieur Benoît LOIRET, Maire-Adjoint,  agissant au nom et pour le compte de la Ville de 
Vertou, dénommée ci-après « La Ville », 

D’une part, 

Et La Paroisse SAINT FRANCOIS DES COTEAUX représentée par Monsieur le Curé Raphaël 
OUTRE, 

D’autre part, 

Il est convenu ce qui suit : 

        Les installations de mise en valeur lumineuse du clocher de l’Eglise Saint MARTIN ont été 
reprises sur le comptage principal depuis leur mise en service de décembre 2017. 

        Depuis le 4 juillet, ces installations ont été basculées sur le nouveau comptage électrique 
spécifique créé par la Ville de Vertou à la demande de la Paroisse. 

        La présente convention régularise donc définitivement les consommations de cette 
installation. 

        Les consommations électriques réelles sont reprises depuis le sous-comptage existant et le 
relevé à la date du 8 juillet est de 6 099 KWh. 

        Suivant la dernière facture EDF en date du 21/9/2018 produite par la Paroisse, le ratio de 
KWh incluant une quote-part sur l’abonnement  s’établit comme tel : 

Prix KWH= Prix total €TTC (incluant abonnement et  consommations) /Consommation totale  

Soit 1 kWh=2356.80€TTC/14 251KWh = 0.1654 €TTC 

 Le coût dû par la Commune est donc de : 

        . Consommation = 6 099 KWh x 0.1654 €TTC/KWh  =  1008.77€TTC 

                                                        

       Ce montant sera réglé par mandat administratif au vu de la présente convention. 

 

      Fait à Vertou, le ……….. 2019    Le …………..2019, 

      Pour la Paroisse,    Pour le Maire,  

      Mr le Curé,                            l’Adjoint Délégué, 

 

CONVENTION 

(Mise à disposition de fluides) 
Entre 

La Paroisse SAINT FRANCOIS DES COTEAUX 

Et 

La Ville de VERTOU 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 

 
 
DELIBERATION : 22 
 
OBJET : Renouvellement d’une convention d’objectifs et de financement EAJE entre la 

Ville et la CAFLA 
 

RAPPORTEUR : Michèle LE STER 
 
EXPOSE  
 
Dans le cadre de sa politique petite enfance qu’elle veille à adapter en permanence 
aux besoins existants et émergents du territoire, la Ville de Vertou poursuit son action 
en direction des familles vertaviennes afin de répondre à leurs besoins d’accueil en 
structure collective. 
 

Elle a ainsi engagé, depuis plusieurs années avec la Caisse d’Allocations Familiales de 
Loire-Atlantique (CAFLA), un partenariat spécifique visant à faciliter la vie des familles 
avec pour objectifs : 

- de développer, en structure collective, la mixité des publics accueillis en luttant 
contre les inégalités sociales et en appliquant une tarification proportionnelle 
aux revenus basée sur les besoins réels,  

- de valoriser le rôle des parents et de contribuer à prévenir les difficultés 
rencontrées avec ou par leurs enfants en favorisant l’accueil d’enfants en 
situation de handicap, 



 

 

- de parfaire le dispositif actuel de dématérialisation permettant la télé 
déclaration des données d’activités et financières nécessaires au traitement 
des droits de la Prestation de Service Unique. 

 

La convention actuelle relative à ce partenariat sur le multi-accueil la Vannerie étant 
arrivée à échéance, la Caisse d’Allocations Familiales de Loire-Atlantique propose son  
renouvellement pour la période du 1er janvier 2019 au 31 décembre 2020. 
 

 
APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu l’avis de la commission Famille, Solidarités, Proximité du 10 septembre 2019, 
 

Considérant la volonté de la Ville d’améliorer la qualité de service rendu aux familles et 
l’intérêt d’un partenariat avec la CAFLA pour son aide technique et financière, 
 
Le conseil municipal, 
 

Approuve les termes de la convention annexée à la présente délibération, 
 

Autorise le Maire ou son représentant à signer ladite convention ainsi que le ou les 
avenants nécessaires à sa bonne exécution jusqu’à son terme. 
 

ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 
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EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL 

 
 
L'an deux mille dix-neuf, le 26 septembre, à 18 heures, le Conseil Municipal, 
légalement convoqué le 20 septembre, s'est réuni à la Mairie, en séance publique, 
sous la présidence de Monsieur Rodolphe AMAILLAND, Maire. 
 
Etaient présents : 
M. AMAILLAND – Mme LE STER – M. LE MABEC – Mme COYAC – MM. GUIHO – LOIRET –  
Mme SLIWINSKI – M. LALANDE – Mme BOUVART – M. BAHUAUT – Mme HIRN – MM HIERNARD – 
BARDOUL – Mmes BOMARD – FONTENEAU – M. GARNIER – Mmes LERAY – ALBERT –  
MM RABERGEAU - PIERRET – Mmes FALC’HUN – NOGUE – M. VADROT – Mme HERRIAU –  
MM GUITTENY - PIVETEAU – Mme COAT-PROU – MM ROBERT – DOUAISI – MAUXION –  
Mme HERIDEL formant la majorité des membres en exercice. 
 
Absents excusés ayant donné pouvoir : 

� Madame ESSEAU, pouvoir Monsieur GARNIER 
� Monsieur RIALLAND, pouvoir Madame HIRN 
� Monsieur OUVRARD, pouvoir Monsieur AMAILLAND 
� Monsieur HELAUDAIS, pouvoir Madame BOUVART 

 
Secrétaires de Séance : Monsieur PIERRET – Mme FALC’HUN 
 

 

DELIBERATION : 23 
 

OBJET : Adhésion de la Ville de Vertou au réseau des « Villes Actives du Plan National 
Nutrition Santé » 

 

RAPPORTEUR : Michèle LE STER 
 

EXPOSE 
 

La mise en place d’une politique nutritionnelle est une priorité de santé publique et un 
levier efficace de réduction des inégalités sociales de santé. Le rôle joué par la 
nutrition comme facteur de protection ou de risque des pathologies les plus 
répandues en France, est désormais avéré. 
 
Les Villes, par leurs compétences, leurs liens avec les habitants et leurs actions 
multiples, sont considérées comme des acteurs majeurs pour la mise en place 
d’intervention de proximité dans le cadre du Plan National Nutrition Santé (PNNS).  
 
A ce titre, l’Agence Régionale de Santé leur propose désormais de s’engager, avec le 
Ministère de la Santé et l’Association des Maires de France,  dans la conclusion d’une 
charte « Villes Actives du PNNS ». Cet engagement, formalisé par une labellisation, 
implique pour la collectivité signataire, de mettre en œuvre durant cinq années, des 
actions sur l’alimentation et l’activité physique sur son territoire. 
 
Investie depuis plusieurs années dans cette problématique de santé publique auprès 
notamment des publics jeunes et plus âgés, la Ville de Vertou souhaite marquer son 
engagement en adhérant à la charte proposée, afin de structurer et valoriser les 
actions de prévention santé à mettre en place, mais aussi afin d’organiser une 



 

 

approche plus transversale des différentes politiques locales en la matière, en 
mobilisant les acteurs et contributeurs locaux associatifs institutionnels ou privés de 
son territoire. 
 
L’engagement de la Ville dans le cadre de cette charte de développement, 
s’articulerait autour des thématiques suivantes : 

1. L’amélioration des pratiques alimentaires et des apports nutritionnels, 
notamment chez les populations dites « à risque » ou « fragiles ». 

2. L’augmentation de l’activité physique et la diminution de la sédentarité à tous 
les âges. 

3. La réduction de l’obésité et du surpoids notamment chez les plus jeunes. 
4. La réduction de la prévalence des pathologies nutritionnelles. 

 

 

APRES EN AVOIR DELIBERE ET 
 

Vu l’avis de la commission Famille Solidarité Proximité du 10 septembre 2019, 
 
Considérant l’intérêt de mettre en place un tel plan de santé publique au profit de la 
population vertavienne, 
 
Le conseil municipal, 
 
Approuve les termes de la charte « Villes Actives du Plan National Nutrition Santé ». 
 
Autorise Monsieur le Maire ou son représentant à prendre toutes les dispositions 
nécessaires à l’exécution de la présente délibération. 
 
ADOPTE A L’UNANIMITE. 

 
Rodolphe AMAILLAND 

Maire de Vertou 
Conseiller Départemental 

 




